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L’an deux mille vingt-deux le 06 avril à 19 heures, le Conseil Municipal de la ville de 

CYSOING, s’est réuni suite à la convocation en date du 30 mars 2022 laquelle 

convocation a été affichée et publiée, conformément à la loi. 

Nombre de conseillers en exercice : 26 

Étaient présent(e)s : DUMORTIER Benjamin, DUBOIS Marion, BOILEAU Pascal, 

COURBEZ Nadia, CASTEL Sylvie, BOGAERD Eric, MINET Denise, DEVILDER 

Marin, MINET Frédéric, DESMARESCAUX Martine, FREMAUX Céline, 

CARPENTIER Guy, CORNE Adeline, POULET Antoine, PRZEPIORKA Anne-

Marie, ROBIL Raphael, VIAU Gaelle, SILVESTRI Antoine, POUILLART Laurent, 

LUCHIER Catherine, LEQUIEN Valéry 
Étaient absent(e)s excusé(e)s représenté(e)s :  ENNIQUE Renaud (pouvoir 

DEVILDER Marin), THOREL Mireille (pouvoir CASTEL Sylvie), LEPERS Isabelle 

(pouvoir DUBOIS Marion), LESY Denis (pouvoir POULET Antoine), DUFOUR 

Amaury (pouvoir LEQUIEN Valéry) 

Etaient absents excusé : 

 

POINT N 18 : DGFIP : inscription en non-valeur 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il est de la mission 

de Monsieur le Trésorier de TEMPLEUVE de recouvrer les sommes dues à la 

collectivité par tous les moyens à sa disposition. 

 

Cependant, il est des situations pour lesquelles ne comptable ne peut recouvrer les 

sommes ; dans ce cadre, il adresse à la commune un état de pièces irrecouvrables en 

vue d’une décision de passage en non-valeur. 

 

Cet état d’un montant total de 651.76€ concerne des abandons de poursuites pour des 

montants inférieurs au seuil et des certificats d’irrécouvrabilité ; il s’agit des titres 

suivants : 

 
titre imputation montant année

2015t403 7067-212 59,40

2016t22 7067-212

2016t351 7067-211

2016t620 7067-212

2016t800 7067-212

2016t923 7067-212

2017t158 7067-212

2017t17 7067-212

2017t315 7067-212

2017t471 7067-212

2017t66 7067-212

2018t225 7067-211

2018t351 7067-211

2018t399 7067-211

2018t52 7067-211

2019t2 7067-211

2019t383 7067-211

2019t466 7067-64

2019t466 7067-211

2019t467 7067-211

2019t723 7067-64

2019t723 7067-211

2021T52 7067-211 27,20

651,76

107,00

105,00

102,18

250,98

total  



 
 

 

Il est proposé au Conseil Municipal l’inscription des sommes en non-valeur. 
 
 

Vote : 

Pour : 26 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Le Maire, 

Benjamin DUMORTIER 
Signé le 11 avril 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir dans les 

deux mois qui suivent la transmission au représentant de l’Etat et de sa publication 

 


